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INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

REFERENCE DE PUBLICATION : DAO/SEN/F/2023/04
En présentant son offre, le soumissionnaire accepte la totalité, sans restriction, des conditions générales et particulières qui régissent ce marché, comme étant la seule base de cette procédure d'appel d'offres, quelles que soient ses propres conditions de vente, auxquelles il déclare renoncer. 
Les soumissionnaires sont réputés avoir examiné attentivement tous les formulaires, instructions, dispositions contractuelles et spécifications contenus dans ce dossier d'appel d'offres et s'y conformer. 
Le soumissionnaire qui ne fournit pas dans les délais requis toutes les informations et tous les documents nécessaires verra son offre rejetée. Aucune réserve émise dans l'offre par rapport au dossier d'appel d'offres ne peut être prise en compte ; toute réserve pourra donner lieu au rejet immédiat de l'offre sans qu'il soit procédé plus avant à son évaluation.

Les présentes instructions aux soumissionnaires définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des contrats dans le cadre du présent appel d'offres, en conformité avec les dispositions du Guide des Procédures de passation de marché de Civipol, qui s'applique au présent appel (disponible sur Internet à l’adresse suivante : https://www.civipol.fr/fr/appel-d-offres). 
1. Prestations à fournir

1.1 L'objet du marché pour l’Agence Nationale de l’Etat Civil (ANEC
) (créé par décret 2023-973 du 2 mai 2023 - au jour de la publication du DAO le décret n’est pas encore publié) est de fournir, livrer, installer, mettre en service, maintenir et assurer le support des équipements et des logiciels ci-dessous destinés à opérationnaliser les sites centraux hébergeant l’application de base de gestion des faits d’état civil :

· 05 ordinateurs serveurs

· 03 baies de stockage

· 03 disques ordinateur serveur

· 03 disques baie de stockage

· 03 consoles commutateurs

· 01 onduleur serveur

· 01 robot de sauvegarde

· 40 bandes magnétiques

· 04 cartouche de nettoyage

· 01 armoire informatique ignifuge 

· 02 licences de logiciel de sauvegarde et de restauration

· 02 licences de logiciel de gestion centralisée de machines virtuelles

· 12 licences de logiciel de virtualisation

· 04 disques externes

· 03 pares-feux matériels

· 03 licences pare-feu matériel 

· 04 commutateurs réseau

· 01 armoire informatique

· 01 station de disque
Les prestations demandées accompagnant la fourniture des équipements susmentionnés sont les suivantes :

· Présentation, pour validation, des schémas d’intégration des serveurs, unités de stockage, équipements réseaux, etc. 

· Installation, configuration et mise en rack des équipements dans les trois (03) sites d’hébergement ;

· Installation et configuration des équipements réseaux : Firewall et Switch en haute disponibilité sur les sites principal et secondaire ;

· Installation et configuration des logiciels de virtualisation et de sauvegarde ;

· Installation et paramétrage du cluster : serveurs, stockages, vlans, réseaux etc.

· Câblage nécessaire au bon raccordement des éléments et à leur fonctionnement ;

· Mise en service du matériel, des logiciels, du système de sauvegarde et du dispositif de basculement entre les deux sites ;

· Mise à jour des firmwares et des patchs de sécurité ;

· Transfert des machines virtuelles existantes ;

· Test des mécanismes de supervision et de remontés d’alertes ;

· Documentation, recette et transfert de compétence auprès de l’équipe technique du projet et de la Direction de l’Etat Civil (Formation sur les équipements, les logiciels et les installations) ;

· Support, maintenance et maintien en condition opérationnelle du système (SAV).

La livraison devra être effectuée au niveau des trois (3) sites distants <DDP
> et la période de livraison n’excédera pas deux (02) mois après la date de dernière signature du contrat. 
1. 2 
Les soumissionnaires ne sont pas autorisés à soumissionner pour une variante en complément à la présente soumission.

2. Participation

La participation au marché est ouverte aux personnes morales (participant soit individuellement, soit dans un groupement - consortium – de soumissionnaires). Les personnes morales ne peuvent pas se trouver dans l'une quelconque des situations d'exclusion mentionnés au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marché et règles d'attribution des contrats de Civipol. 

3. Origine

Sauf dispositions contraires du contrat, toutes les fournitures et les matériaux doivent être originaires de l'un des États éligible, conformément à l’instrument financier utilisé : le Fonds Fiduciaire d’Urgence de l’Union européenne (FFU). 
4. Devise

Les offres devront être libellées en Euros HT. 

5. Lots

Le présent appel d’offres n’est pas divisé en lots.

6. Période de validité

Chaque soumissionnaire reste lié par son offre pendant une période de 60 jours à compter de la date limite pour la remise des offres.

7. Langue des offres

Les offres, la correspondance et les documents associés aux offres échangés entre le soumissionnaire et Civipol doivent être rédigés dans la langue de la procédure qui est le français. Lorsque les documents d’accompagnement fournis par le soumissionnaire ne sont pas rédigés en français, une traduction devrait être jointe. 

8. Présentation des offres

8.1
Les offres doivent être reçues avant la date limite précisée au point 8.3. Elles doivent comporter tous les documents spécifiés au point 9 des présentes instructions et être envoyées à l'adresse suivante : CIVIPOL, Cité Keur Gorgui Sacré cœur 3, immeuble 2K Amine, lot 10619, Dakar.
Les offres se conformeront aux conditions suivantes :

8.2 Toutes les offres doivent être présentées en un exemplaire original unique, marqué « original » et 03 copies signées de la même façon que l'original et portant la mention « copie ». 

8.3 Toutes les offres doivent parvenir à CIVIPOL, Cité Keur Gorgui Sacré cœur 3, immeuble 2K Amine, lot 10619, Dakar, Sénégal, avant le 17 juillet 2023 à 12h00 GMT date et heure limites, par lettre recommandée avec accusé de réception ou délivrée par porteur contre reçu, qui devra être signé par le responsable administratif et financier ou son représentant.

8.4
Toutes les offres, y compris les annexes, ainsi que toutes pièces justificatives doivent être présentées sous enveloppe scellée comportant uniquement :

a) L'adresse indiquée ci-dessus ;

b) Le code de référence de la présente procédure d'appel d'offres (DAO/SEN/F/2023/04) 

c) La mention « À ne pas ouvrir avant la séance d'ouverture des offres », dans la langue du dossier d'appel d'offres ainsi que le nom du soumissionnaire.

Les offres technique et financière doivent être placées ensemble sous enveloppe scellée. Toutes les enveloppes doivent ensuite être placées dans une autre enveloppe ou dans un paquet, à moins que leur volume ne nécessite une soumission distincte pour chaque lot.

Toute modification ou retrait de l'offre remise doit être soumise avant la date limite de remise de l'offre, dans les mêmes conditions tel qu'indiqué ci-dessus.

9. Contenu des offres

Toutes les offres présentées doivent être conformes aux exigences prévues dans le dossier d'appel d'offres et comprendre notamment :
Partie 1 : l’offre technique :

La description détaillée des biens offerts conformément aux spécifications techniques, incluant, le cas échéant, la documentation requise ainsi que ::

· une proposition technique portant sur l’installation et la mise en service incluant un planning détaillé d’exécution du marché, 

· une proposition de service après-vente pour la période de mise en œuvre des tâches du marché, incluant la maintenance et la réparation du matériel
· une proposition de formation sur les équipements, les logiciels et les installations (transfert de compétences) ; 
Partie 2 : l’offre financière :

Une offre financière, calculée sur une base <DDP
>, pour les biens offerts, incluant :
· l'offre financière portant sur l’installation et la mise en service
· l’offre financière portant sur le service après-vente ;

· l’offre financière portant sur la formation sur les équipements, les logiciels et les installations.

Partie 3 : Documentation :

Doivent être fournis sans contrainte de format :

· Une description des conditions de la garantie en accord avec les conditions décrites au conditions générales du contrat de fournitures.

· une description de l’organisation de la garantie du produit en accord avec les conditions générales du contrat de fournitures

· Une déclaration du soumissionnaire attestant l’origine des fournitures (ou autre moyen de preuve de leur origine).

· La signature dûment autorisée : un document officiel (statuts, procuration, déclaration devant notaire, etc.) prouvant que la personne qui signe est habilitée à le faire pour le nom et le compte de l’entité/entreprise commune/consortium.

10. Fixation des prix

10.1
Les soumissionnaires sont réputés s'être assurés, avant le dépôt de leur(s) offre(s), de l'exactitude et du caractère complet de celle(s)-ci, d'avoir tenu compte de tous les éléments nécessaires à la mise en œuvre complète et correcte du marché et d'avoir inclus tous les frais dans leurs tarifs et leurs prix.

10.2
Les soumissionnaires doivent calculer, par lot, les prix unitaires (et les prix globaux) de leurs offres sur une base DDP (Delivered Duty Paid: tous les frais sont à la charge du vendeur).
10.3
Le marché est à prix fermes et non révisables sauf dispositions contraires des Conditions Particulières du contrat de fournitures.

11. Informations complémentaires avant la date limite de remise des offres

Les soumissionnaires peuvent envoyer leurs questions par écrit à l'adresse suivante au plus tard 15 jours avant la date limite de remise des offres, en précisant la référence de publication et l'intitulé du marché : M. Antoine Le Noan, lenoan.a@civipol.fr, Tél : 78 455 70 17 – Immeuble 2K ALAMINE, Cité Keur Gorgui, Dakar, Sénégal. Civipol n'a aucune obligation de fournir des éclaircissements après cette date.

Tout éclaircissement apporté au dossier d'appel d'offres sera publié sur le site Internet de Civipol à l'adresse : https://www.civipol.fr/fr/appel-d-offres   au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres.
Les soumissionnaires potentiels qui chercheraient à organiser des réunions individuelles avec Civipol au cours de la période d'appel d'offres peuvent être exclus de la procédure d'appel d'offres.

12. Réunion d'information ou visite sur place

N/A

13. Ouverture des offres

13.1
Les offres seront ouvertes en séance publique le 17 juin 2023 à 12h30 GMT, heure de Dakar dans les locaux de CIVIPOL, Cité Keur Gorgui Sacré cœur 3, immeuble 2K Amine, lot 10619, par le comité d’évaluation désigné à cet effet. Un procès-verbal sera rédigé par le comité et sera disponible sur demande.

13.2
Toute tentative d'un soumissionnaire visant à influencer le comité d'évaluation dans la procédure d'examen, de clarification, d'évaluation et de comparaison des offres ou visant à obtenir des informations sur le déroulement de la procédure ou à influencer Civipol dans sa décision relative à l'attribution du marché entraîne le rejet immédiat de son offre.

14. Évaluation des offres

14.1
Examen de la conformité administrative des offres

Cette phase a pour objet de vérifier si l'offre est conforme, quant au fond, aux principales prescriptions du dossier d'appel d'offres. Une offre est jugée conforme lorsqu'elle respecte toutes les conditions modalités et spécifications contenues dans le dossier d'appel d'offres, sans déviation ni restriction importante. 

14.2
Évaluation technique

À l'issue de l'analyse des offres jugées administrativement conformes, le comité d'évaluation arrêtera un jugement sur la conformité technique de chaque offre et classera les offres en deux catégories : conformes et non conformes techniquement.

Les qualifications minimales requises doivent être évaluées dès cette étape (voir critère de sélection sur l’avis de marché).

Les qualités techniques du service après-vente, de l’installation, de la mise en service et de la formation doivent également être évaluées en utilisant un critère oui/non préalablement spécifié dans le dossier d’appel d’offres.

14.3
Évaluation financière

a) Les soumissions jugées techniquement conformes seront soumises à une vérification visant à déceler d'éventuelles erreurs arithmétiques dans les calculs et les totaux. Les erreurs seront corrigées par le comité d'évaluation de la manière suivante :

· lorsqu'il y a une divergence entre le montant indiqué en chiffres et celui indiqué en toutes lettres, le montant en toutes lettres prévaut ;

· sauf pour les marchés à forfait, lorsqu'il y a une divergence entre un prix unitaire et le montant total obtenu en multipliant ce prix unitaire par la quantité, le prix unitaire indiqué prévaut.

b) Les montants ainsi corrigés sont opposables au soumissionnaire. Si ce dernier ne les accepte pas, son offre est rejetée.

14.4
Critères d'attribution

Le seul critère d'attribution sera le prix. Le contrat sera attribué à l'offre reconnue conforme la moins disante.
15. Signature du contrat et garantie de bonne exécution

15.1
L'attributaire est informé par écrit que son offre a été retenue (notification de l'attribution du marché). Avant la signature du contrat entre Civipol et l'attributaire, ce dernier doit fournir les preuves documentaires ou les déclarations requises par la législation du pays où la société (ou chaque société en cas de consortium) est établie, montrant qu'il ne se trouve pas dans les situations d'exclusion prévues au point 2.2.2 du Guide des Procédures de passation de marché et règles d'attribution des contrats de Civipol. Ces preuves, déclarations ou documents doivent porter une date qui ne peut dépasser un an par rapport à la date de soumission de l'offre. En outre, l'attributaire doit présenter une déclaration attestant que, depuis la date d’établissement de ces preuves, sa situation n’a pas changé.

15.2
 L’attributaire doit également produire les preuves de sa situation financière et économique et de sa capacité technique et professionnelle en accord avec les critères de sélection tels que spécifiés à l’avis de marché.

15.3
Si l'attributaire ne fournit pas ces documents de preuve ou déclarations ou preuves de sa situation financière et économique et de sa capacité technique et professionnelle dans un délai de 15 jours de calendrier à compter de la notification de l'attribution du marché ou s'il s'avère qu'il a fourni de fausses informations, l'attribution du marché sera considérée comme nulle et non avenue. Dans ce cas, Civipol peut attribuer le marché au second moins disant parmi les soumissionnaires ou annuler la procédure d'appel d'offres.

15.4
Dans un délai de 15 jours après la réception du contrat signé par Civipol, l’attributaire doit signer et renvoyer le contrat avec la garantie de bonne exécution (si applicable). Dès signature, l’attributaire devient le titulaire du contrat et le contrat entre en vigueur.

15.5
La garantie de bonne exécution n’est pas requise. 
� l’ANEC se substitue à la Direction de l’Etat civil
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